
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

BOURSEDIRECT

Société anonyme au capital de 13 988 845,75 €.
Siège social : 253, boulevard Pereire – 75017 Paris.

408 790 608 R.C.S. Paris.

Avis de réunion
MM. les actionnaires de la Société BOURSE DIRECT sont avisés de la réunion en Assemblée générale ordinaire et extraordinaire le mercredi 7 mai
2014 à 8 heures 30 au Pavillon Ledoyen – 1 Avenue Dutuit à Paris (8ème), en vue de délibérer sur l’ordre du jour et le projet de résolutions ci-après.

Ordre du jour

En la forme ordinaire
1. Lecture et approbation du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport général des Commissaires aux comptes sur la marche de la
Société et sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ; approbation desdits comptes ;
2. Affectation du résultat ;
3. Lecture et approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de
commerce ;
4. Renouvellement du programme de rachat d’actions.

En la forme extraordinaire
5. Modification du mode d’administration et de direction de la société par adoption de la formule Directoire et Conseil de surveillance ;
6. Approbation des nouveaux statuts à la suite de la résolution précédente ;
7. Autorisation à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social dans le cadre du programme de rachat d’actions ;
8. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par incorporation de réserves ;
9. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons d’offre en cas d’offre publique à attribuer gratuitement aux
actionnaires ;
10. Autorisation donnée au Conseil d’administration selon le principe de réciprocité et dans les conditions légales d’utiliser les délégations octroyées en
cas d’offre publique ;
11. Plafonnement global du montant des délégations de pouvoirs d’augmentation du capital social ;
12. Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social de façon réservée aux salariés, avec suppression du droit
préférentiel de souscription ;

En la forme ordinaire
13. Nomination de M. Christian Baillet en qualité de membre du Conseil de surveillance ;
14. Nomination de Mme Catherine Bienstock en qualité de membre du Conseil de surveillance ;
15. Nomination de M. Yves Naccache en qualité de membre du Conseil de surveillance ;
16. Nomination de Mme Dominique Velter en qualité de membre du Conseil de surveillance ;
17. Nomination de M. William Wostyn en qualité de membre du Conseil de surveillance ;
18. Allocation de dix mille euros à titre de jetons de présence au Conseil de surveillance ;
19. Confirmation du Cabinet ERNST & YOUNG dans ses fonctions de co-commissaire aux comptes titulaire ;
20. Confirmation du Cabinet FIDORG AUDIT dans ses fonctions de co-commissaire aux comptes titulaire ;
21. Confirmation M. AIT AOUDIA dans ses fonctions de co-commissaire aux comptes suppléant ;
22. Confirmation du Cabinet PICARLE et Associés dans ses fonctions de co-commissaire aux comptes suppléant ;
23. Pouvoirs pour les formalités.

Texte des projets de résolutions

Statuant en la forme ordinaire
Première résolution. —L’Assembléegénérale, après avoir pris connaissancedes rapports duConseil d’Administrationet desCommissaires auxComptes,
statuant aux conditions de quorumet demajorité d’uneAssemblée générale ordinaire, approuve les comptes annuels arrêtés à la date du 31 décembre 2013,
tels qu’ils ont été présentés, faisant ressortir un bénéfice de 3 423 174,74 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces
rapports.

Deuxième résolution. — L'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une
Assemblée générale ordinaire, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice social clos le 31 décembre 2013 qui s’élève à 3 423 174,73 euros, de la manière
suivante :

Réserve légale 175 000,00 euros

Report à nouveau 3 248 174,73 euros

3 423 174.73 euros
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Conformément à la Loi, l’Assemblée générale rappelle qu’au cours des trois derniers exercices, un dividende a été distribué :

- en mai 2012 au titre du résultat de l’exercice 2011, d’un montant de 0,04 euro par action, soit un montant total de 2.238.215,32 euros ;
- en mai 2011 au titre du résultat de l’exercice 2010, d’un montant de 0,04 euro par action, soit un montant total de 2.238.215,22 euros.

Troisième résolution. — L'Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des co-commissaires aux comptes sur les conventions
visées par l’article L.225-38 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire, approuve
expressément les opérations visées dans ce rapport. Le cas échéant, les actionnaires intéressés ne prennent pas part au vote.

Quatrième résolution. —L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’administration, statuant aux conditions de quorum
et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire, autorise le Conseil d’administration à procéder à l’achat des actions de la Société, conformément à
l’article L.225-209 du Code de commerce.

Les actions acquises dans le cadre de cette autorisation pourront l’être, en vue de :

- l’attribution d’actions dans le cadre d’augmentations de capital réservées aux salariés du groupe au titre de plans d’options d’achat qui seraient consenties
aux salariés ;
- la remise d’actions à titre de paiement ou d’échange ou d’obligations de couverture liées à des titres de créance, dans le cadre d’opérations de croissance
externe ;
- l’annulation de tout ou partie de ces actions par réduction de capital en vue d’optimiser le résultat par action de la société, sous réserve de l’adoption
d’une résolution spécifique par l’Assemblée générale des actionnaires statuant en la forme extraordinaire ;
- favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations de titres de l’émetteur ou éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance
du marché au travers d’un contrat de liquidité.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée. L’Assemblée générale fixe le nombre
maximum d’actions à acquérir à 10 % du nombre total d’actions composant le capital social.

Les achats, cessions ou échanges des actions pourront être réalisés par tousmoyens, y compris par l’utilisation demécanismes optionnels et/ou sous forme
de bloc de titres et à tout moment sous réserve qu’ils n’accroissent pas la volatilité du titre et à l’exception des achats d’options d’achat, y compris en
période d’offre publique, dans les limites de la réglementation boursière. L’Assemblée générale fixe le prix maximum d’achat à 3,50 euros.

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 19.584.383 euros.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, en cas de division et regroupement de titres, les prix seront
ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous
accords, effectuer toutes formalités et d’une manière générale faire le nécessaire pour l’application de la présente autorisation.

Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires dans son rapport à l’Assemblée générale annuelle des informations relatives aux achats, aux
transferts, aux cessions ou aux annulations d’actions ainsi réalisés.

Cette autorisation annule et remplace pour sa durée restant à courir l’autorisation donnée par l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 14 mai
2013.

Statuant en la forme extraordinaire
Cinquièmerésolution. —L'AssembléeGénérale, après avoir pris connaissancedu rapport duConseil d’administration, statuant auxconditionsdequorum
etdemajorité d’uneAssembléegénérale extraordinaire, décidedemodifier lemoded'administrationet dedirectionde laSociété, par adoptionde la formule
Directoire et Conseil de surveillance, régie par les Articles L.225-57 à L.225-93 du Code de commerce.

Sixième résolution. —L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et avoir entendu la lecture du projet
de statuts intégrant lemode de direction dualiste àDirectoire et Conseil de surveillance, statuant aux conditions de quorum et demajorité d’uneAssemblée
générale extraordinaire, approuve lesdits statuts article par article et dans leur ensemble.

Septième résolution. — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur la réduction de capital, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale extraordinaire,
autorise le Conseil d’administration (avec faculté de subdélégation à son Président) à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la limite
d’un montant maximum de 10 % du capital social de la Société par voie d’annulation des actions propres détenues en application de l’autorisation visée
à la quatrième résolution ci-dessus.

L’Assemblée donne tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à ladite réduction de capital, constater sa réalisation, imputer la
différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tout poste de réserves et primes ou autres postes tels que décidés par
leConseil, procéder auxmodifications statutaires en résultant, effectuer toutes formalités déclaratives et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire
à la bonne fin de ces opérations.

La présente autorisation est donnée au Conseil d’administration pour une période expirant à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les
comptes de l’exercice 2014.

Huitième résolution. — L'Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires :

1. délègue au Conseil d’administration, sa compétence à l'effet d'augmenter le capital social en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques
qu'il appréciera, par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, soit encore par la conjugaison avec
une augmentation de capital en numéraire réalisée en vertu des délégations précédentes, et sous forme d'attributions d'actions ou de valeurs mobilières
gratuites ou d'augmentation de la valeur nominale des actions ou des valeurs mobilières existants, soit en combinant les deux opérations ;

2. décide que le montant des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder
3 000 000 d’euros ;

3. prend acte de ce que les montants visés aux résolutions précédentes ou de précédentes assemblées et à la présente résolution sont cumulatifs ;
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4. décide que le Conseil d’administration aura toute compétence pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment :

- de décider de l’opportunité de la mise en œuvre de ladite délégation ;

- d'arrêter, le cas échéant, toutes les modalités et conditions des opérations autorisées et notamment fixer le montant et la nature des réserves et primes
à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions nouvelles ou de certificats d’investissement à émettre, arrêter la date, même rétroactive, à compter de
laquelle les actions nouvelles ou les certificats d’investissement nouveaux porteront jouissance et procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou
les primes d'émission et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions ;

- de décider, le cas échéant, par dérogation aux dispositions de l'article L.225–149 du Code de commerce, que les droits formant rompus ne seront pas
négociables et que les actions ou les certificats d’investissement correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux
titulaires des droits au plus tard 30 jours après la date d'inscription à leur compte du nombre entier d'actions ou de certificats d’investissement attribués ;

- de prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords afin d'assurer la bonne fin de la ou des opérations envisagées et, plus généralement, faire
tout ce qui sera nécessaire, accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en
vertu de la présente délégation ainsi que de procéder à la modification corrélative des statuts.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée qui expirera à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire qui sera
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Neuvièmerésolution. —L'Assembléegénérale, après avoir entendu la lecturedu rapport duConseil d'administration et du rapport spécial duCommissaire
aux Comptes, constatant que le capital social est intégralement libéré, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale
extraordinaire et conformément aux dispositions de l’article L.228-92 et suivants du Code de commerce, délègue au Conseil d'administration, avec
faculté de subdélégation, sa compétence pour procéder, si et lorsqu'il le jugera opportun, en une ou plusieurs fois, à l'émission de bons de souscription
d'actions soumis aux dispositions des articles L.228-91 àL.228-106 duCode de commerce, permettant de souscrire à une ou plusieurs actions de la société,
et fixer les conditions d’exercice et les caractéristiques des bons.

Le droit de préférence des actionnaires à la souscription de ces bons de souscription d’actions, proportionnellement au montant de leurs actions, est
maintenu.

Le montant maximum de l’augmentation de capital résultant de l’exercice de ces bons de souscription d’actions est de 30 000 000 d’euros.

Ce montant maximal est cumulatif aux autres délégations accordées par l’Assemblée générale au Conseil d’administration par la présente assemblée ou
des précédentes. Ces plafonds ne tiennent pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires
applicableset, lecaséchéant, auxstipulationscontractuellesprévoyantd’autrescasd’ajustementpourpréserver lesdroitsdesporteursdevaleursmobilières
donnant accès au capital social de la société.

L'Assemblée générale délègue tous pouvoirs au Conseil d'administration aux fins de :

- procéder à l'émission des bons et d'en arrêter les modalités, notamment le nombre de bons à émettre, le prix d'émission et leurs caractéristiques, leur
date de jouissance ;
- déterminer les conditions d'exercice des bons émis et notamment le nombre d'actions à la souscription desquelles ils ouvriront droit, la date de jouissance
de ces actions, les périodes et les délais pendant lesquels les souscriptions d'actions pourront être réalisées et le prix d'émission desdites actions ;
- constater l'exercice des bons émis et les augmentations consécutives du capital social ;
- modifier corrélativement les statuts et effectuer toutes formalités relatives auxdites augmentations de capital ;
- déterminer les conditions d'ajustement nécessaires à la réservation des droits des titulaires de bons ;
- d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire en vue de l'émission desdits bons et l'exercice du droit de souscription y attaché.

La présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. Elle comporte, au profit des souscripteurs,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises lors de l'exercice des droits de souscription
attachés aux bons émis.

Dixième résolution. — L'Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant aux conditions de quorum
et de majorité d’une Assemblée générale extraordinaire, autorise le Conseil d’administration, dans le cadre de l’article L.233-33 du Code de commerce,
si les titres de la société viennent à être visés par une offre publique, à mettre en œuvre les autorisations et délégations qui lui ont été consenties aux termes
des quatrième et septième résolutions de la présente assemblée et des neuvième, dixième, onzième et treizième résolutions de l’assemblée générale en
date du 14 mai 2013. L'Assemblée générale décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, aura tous pouvoirs pour mettre en
œuvre dans les conditions prévues par la loi, la présente autorisation, et notamment la modification des statuts conséquente.

Onzième résolution. — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale extraordinaire, connaissance
prise du rapport duConseil d’administration, et comme conséquence de l’adoption des résolutions relatives aux augmentations de capital ci-dessus, décide
:

- de fixer globalement à 75 millions d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par
référence à plusieurs monnaies, le montant nominal maximum des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu des autorisations conférées par les
résolutions susvisées, et

- defixerglobalement à20millionsd’euros lemontantnominalmaximumdesaugmentationsdecapital social, immédiates et/ouà terme, susceptiblesd’être
réalisées en vertu des autorisations conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant
nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant droit à des actions conformément à
la loi.

Douzième résolution. — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes et dans le cadre des dispositions de l’article L.225-138-1 du Code de commerce et de l’article L.3332-1 et suivants du Code
du travail, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale extraordinaire :

1°) délègue au Conseil d’administration la faculté d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois d’un montant nominal maximum de 1 % du
montant du capital social tel qu’il ressortira après réalisation de l’une des augmentations de capital visées ci-dessus. Cette augmentation sera réservée
aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées conformément aux dispositions légales applicables ;
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2°) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit desdits bénéficiaires ;

3°) décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, étant
entendu que l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de l’abondement et de la décote sur le prix de souscription, ne pourra pas
excéder les limites légales ou réglementaires ;

4°) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation, à l’effet notamment :

- de déterminer les sociétés ou groupements dont les salariés pourront souscrire aux actions émises en application de la présente délégation ; de fixer les
conditions d’ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des actions nouvelles et, dans les limites légales, le délai accordé aux souscripteurs pour la
libération de ces actions ;

- de déterminer si les souscriptions devront être réalisées par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ou directement ;

- de décider du montant à émettre, du prix de souscription, de la durée de la période de souscription, de la date à compter de laquelle les actions nouvelles
porteront jouissance, et plus généralement, de l’ensemble des modalités de chaque émission ;

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, procéder aux
formalités consécutives et apporter aux statuts les modifications corrélatives ;

- et d’une façon générale, prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de capital, dans les conditions prévues par les dispositions
législatives et réglementaires.

La présente délégation est valable pour une durée de vingt-sixmois à compter de la présenteAssemblée et prive d’effet, en tant que de besoin, la délégation
antérieure du 15 mai 2012 ayant le même objet.

Statuant en la forme ordinaire
Treizième résolution. —L'AssembléeGénérale statuant aux conditions de quorum et demajorité d’uneAssemblée générale ordinaire décide de nommer,
MonsieurChristianBaillet, en qualité demembre duConseil de surveillance, pour une durée de six années à compter de la présente assemblée, qui expirera
à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir en 2020 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Quatorzième résolution. — L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire décide de
nommer,MadameCatherineBienstock, en qualité demembre duConseil de surveillance, pour une durée de six années à compter de la présente assemblée,
qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir en 2020 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Quinzième résolution. —L'AssembléeGénérale statuant aux conditions de quorumet demajorité d’uneAssemblée générale ordinaire décide de nommer,
Monsieur Yves Naccache, en qualité demembre du Conseil de surveillance, pour une durée de six années à compter de la présente assemblée, qui expirera
à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir en 2020 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Seizième résolution. — L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire décide de nommer,
Madame Dominique Velter, en qualité de membre du Conseil de surveillance, pour une durée de six années à compter de la présente assemblée, qui
expirera à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir en 2020 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Dix-septième résolution. — L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire décide de
nommer, Monsieur WilliamWostyn, en qualité de membre du Conseil de surveillance, pour une durée de six années à compter de la présente assemblée,
qui expirera à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir en 2020 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Dix-huitième résolution. —L'AssembléeGénérale, après lecture du rapport duConseil d’administration, décide d’allouer auConseil de surveillance une
enveloppe globale de dix mille euros à titre de jetons de présence à charge pour le Conseil de surveillance de répartir ladite enveloppe entre ses membres,
et ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée.

Dix-neuvième résolution. —L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et demajorité d’uneAssemblée générale ordinaire confirme dans
ses fonctions de Commissaire aux comptes titulaire le Cabinet Ernst & Young - 1/2 Place des Saisons – 92400 COURBEVOIE.

Vingtième résolution. — L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire confirme dans ses
fonctions de Commissaire aux comptes titulaire le Cabinet Fidorg Audit – Le Trifide – 18 Rue Claude Bloch – 14000 CAEN.

Vingt-et-unième résolution. — L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire confirme
dans ses fonctions de Commissaire aux comptes suppléant le Cabinet PICARLE & Associés - 1/2 Place des Saisons - 92400 COURBEVOIE.

Vingt-deuxième résolution. — L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire confirme
dans ses fonctions de Commissaire aux comptes suppléant le cabinet M. Kahima AIT AOUDIA - 43 Boulevard Malesherbes - 75008 PARIS

Vingt-troisième résolution. — L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal
aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra.

————————

1/ Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée. Tout actionnaire peut se faire représenter à
l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire
représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R.225-85 duCode de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité
par l’enregistrement comptable des titres à leur nomou au nomde l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au troisième jour ouvré précédant
l’Assemblée, soit le vendredi 2 mai 2014, à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-3) soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de
titres au porteur tenus par leurs intermédiaires habilités.

Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-3 dans les comptes de titres nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer
à l’Assemblée.
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Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de la qualité
d’actionnaires de leurs clients auprès de la Société par la production d’une attestation qu’ils envoient à la Société ou qu’ils annexent au formulaire de vote
à distance ou par procuration ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite
participer physiquement à l’Assemblée générale et que la Société n’a pas reçu l’attestation de l’intermédiaire à J-3, il devra demander à son intermédiaire
financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-3 pour être admis à l’Assemblée générale.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce (en ce
compris les formulaires de vote à distance ou les procurations) par demande adressée à la Société, en son siège social, BourseDirect – ServiceAssemblées
– 253 Boulevard Péreire – 75017 PARIS.

2/ Mode de participation à l’Assemblée générale
Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée générale pourront le faire de la manière suivante :

- pour l’actionnaire nominatif : en se présentant directement à l’Assemblée générale sans autre formalité ;
- pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la tenue de son compte titres d’informer la Société et communiquer
l’attestation mentionnée plus haut.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée générale et souhaitant voter à distance ou être représentés en donnant pouvoir au Président
de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront renvoyer à la Société en
son siège social, Service Assemblées, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qu’ils se seront procurés sur simple demande
au siège social de la Société, Service assemblées.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou procuration (dûment complétés et signés accompagnés pour les actionnaires au
porteur de l’attestation de participation susvisée) devront être reçus par la Société au plus tard la veille de l’Assemblée générale à 15 heures, heure de
Paris, France.

L’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou une attestation, ne peut plus choisir un autre mode de participation mais
peut céder tout ou partie de ses actions.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
L’actionnaire au nominatif ou au porteur devra envoyer un email à l’adresse assembléemandataire@boursedirect.com. Cet email devra obligatoirement
contenir le nom de Société, la date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse du mandant ainsi que les noms prénoms, date de naissance et adresse du
mandataire. L’actionnaire au nominatif ou au porteur devra obligatoirement adresser une confirmation écrite et dûment complétée et signée au Service
Assemblées au siège de la Société. Cette confirmation devra être reçue par la Société la veille de l’Assemblée générale à 15 heures, heure de Paris, France
pour être prise en compte.

Il n’est pas possible de voter aux assemblées, par des moyens électroniques de communication, et aucun site n’a été exclusivement aménagé à cette fin.
L’Assemblée ne sera pas retransmise sur Internet.

3/ Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour
Les demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour présentés par les actionnaires sont régies par les dispositions des articles
L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce.

Elles doivent être envoyées à la Société en son siège social (Bourse Direct – Service Assemblées – 253 Boulevard Pereire – 75017 PARIS) dans un délai
de vingt jours à compter de la publication du présent avis, par lettre recommandée avec accusé de réception. Elles doivent être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte qui justifie de la détention ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par
l’article R.225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’Assemblée générale des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions légales
et règlementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des
titres dans les mêmes conditions à J-3. Les demandes d’inscription de projet de résolutions présentées par le Comité d’entreprise, sont envoyées dans les
conditions prévues par le Code du travail dans les dix jours de la publication du présent avis.

4/ Questions écrites
Conformément à l’article R.225-84 duCode de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites doit, à compter de la présente publication,
et au plus tard le quatrième jour ouvré précédent l’Assemblée générale, soit le mercredi 30 avril 2014, adresser ses questions au siège social de la Société,
au Président de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception. Pour être prise en compte, ces questions doivent impérativement être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Il n’est pas possible de poser des questions écrites par voie électronique.

5/ Droit de communication des actionnaires
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée générale seront mis à disposition des actionnaires au
siège social à compter de la publication de l’avis de convocation. Les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce
peuvent être consultés sur le site www.boursedirect.com au plus tard le 21ème jour avant l’Assemblée générale.
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